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Ordre du jour 

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20212

1. Informations générales
• Direction Pôle Doctoral d’Angers
• Chaire Professeur Junior

2. Procès-verbaux de la CR
• Procès-verbal de la CR du 28 juin 2021 – vote

3. Prospective et moyens
• Modalités d’attribution de la Prime d’Encadrement Doctoral et de Recherche 2021 – vote
• Demandes de délégations CNRS - vote

4. Vie des laboratoires
• Dispositif accueil doctorants étrangers - information

5. Questions diverses
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Informations générales

• Direction Pôle Doctoral d’Angers
Départ annoncé d’Emmanuelle Geslin => Appel à candidatures
4 candidatures reçues (4 hommes) 
Candidat retenu : M. Nicolas Clere
Début prise de poste : 01/01/2022
Lettre de mission en cours de rédaction

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20213 POUR INFORMATION
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Chaire professeur Junior

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20214

Nom de l'établissement Nombre de 
CPJ Intitulé CPJ

Université d’Angers 2

Hybridation et émergence de maladies fongiques 
chez les rosacées 
Synthèse et Physico-Chimie de Polymères 
Fonctionnels Organiques et Applications en Santé

180 projets déposés | un peu plus 90 chaires accordées
2 chaires accordées à l'UA

Arbitrage ministériel, sous réserve de la parution du décret :

POUR INFORMATION
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Procès verbal

• Procès-verbal de la CR du 28 juin 2021 – vote

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20215
POUR VOTE
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Prospective et moyens 

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20216

• Modalité d’attribution de la Prime d’Encadrement Doctoral et de
Recherche 2021 – vote

• Demande de Délégations CNRS - vote
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Modalités d’attribution
PEDR 2021

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20217

En consultation sur plateforme  :
Algorithme Ministère
Interclassement PEDR Notes B
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Critères PEDR

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20218

Critères votés | Promotion 2021: 
 Avis CNU
 Les critères de sélection sont :

Candidats classés en « A » : la prime devrait être accordée (20%)
Candidats classés en « B » : la prime pourrait être accordée (30%)
Candidats classés en « C » : la prime ne devrait pas être accordée (50%)

Tous les « A » reçoivent la prime de 6 000 € et si l’enveloppe n’est pas atteinte, les « B » sont triés de façon 
à atteindre l’enveloppe votée par le CA

 Montant des primes :
Tous les professeurs et MCF retenus avec la note globale « A » : 6 000 €/an
Tous les professeurs et MCF retenus avec la note globale « B » : 4 000 €/an

 Enveloppe : 140 k€
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Candidatures

85 Candidatures

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.20219

24 Femmes
28%

61 Hommes 
72%

Répartition Homme / Femme
MCUPH 3

MCF 43

PUPH 11

PR 28

Répartition par corps
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Retours CNU

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202110

16 A 5 Femmes / 11 Hommes 1 PR / 1 PUPH / 14 MCF

30 B 6 Femmes / 24 Hommes
14 PR / 5 PUPH

10 MCF / 1 MCUPH

39 C 13 Femmes / 26 Hommes
13 PR / 5 PUPH

19 MCF / 2 MCUPH
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Analyse

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202111

 Tous les A sont retenus 
 16 A (96 000€) 

 Si tous les B sont retenus : 
 30 B (120 000€) 

= 216 000€ (soit + 76 000€ / enveloppe fixée par le CA à 140 000€)

 Méthode de sélection des B 
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Proposition pour sélection des dossiers 
notés B

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202112

Proposition pour les candidats 
avec la note globale B

Retenir, parmi les dossiers d’EC en activité (hors
disponibilité, détachement,…) et effectuant leur
recherche dans une UR de l’UA, les candidats
avec la note globale B et appliquer l’algorithme
du Ministère selon la méthode
d’interclassement avec pondération selon les
CNU.

Cut off au plus proche de 
l’enveloppe votée, soit 

16 A (96k€) + 11 B (44k€) 
= 140 000 €
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En consultation sur plateforme  :
Tous les dossiers anonymisés 
Tableau récap des demandes reçues
Tableau de propositions du bureau

11 candidats B 
44 000€ POUR VOTE
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Retrospective

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202114

Entrants 2016: 62 dossiers (33 PR – 29 MCF)
• 30 (8 F, 22 H) (14 PR, 16 MC) (131 300 €)

Entrants 2017: 69 dossiers (48 H-21F) ; 35 MCF -34 PR 
• 30 (9 F, 21 H) (17 PR, 13 MC) (136 000 €)

Entrants 2018: 67 dossiers déposés | 45H-22F | 36 MCF-31 PR
• 31 (8 F, 23 H) (10 PR, 21 MC) (142 000 €)

Entrants 2019: 69 dossiers déposés | 47H-22F | 43 MCF-26 PR
• 27 (7 F, 20 H) (12 PR, 15 MCF) (140 000 €)

Entrants 2020: 76 dossiers déposés | 52H-24F | 45 MCF-31 PR
• 25 (8 F , 17 H) (13 PR, 12 MCF) (138 000 €)

Entrants 2021: 85 dossiers déposés | 61H-24F | 46 MCF-39 PR
 Proposition 27 (8 F , 19H) (8 PR, 19 MCF) (140 000 €)
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Délégations CNRS

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202115

En consultation sur plateforme  :
Instruction CNRS
Dossiers anonymisés 
Avis sur dossiers
Tableau récap des demandes reçues
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Délégations CNRS

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202116

Avis UA  attendu + appréciation sur la qualité scientifique du projet et sur importance stratégique :
• dossier prioritaire 
• dossier soutenu mais non prioritaire
• dossiers refusés non transmis au CNRS 

L’établissement peut éventuellement compléter son avis par un classement et/ou toute indication qui lui semblera 
pertinente. Il a également la possibilité d’indiquer une durée et/ou une quotité inférieure(s) à la demande. 
Les avis et commentaires saisis sur l’application par l’établissement orienteront l’arbitrage du Collège de direction 
du CNRS lors de l’interclassement des dossiers.

Conventionnement 
mai 2022

Demande EC
Jusqu’au 21/10/2021

Avis établissement
BCR – avis CR - CAC

14/12/2021

Expertise et avis CNRS
Fin mars 2022

Transmission liste des bénéficiaires
aux établissements

Début avril 2022

Confirmation EC 
14 au 28 avril 2022soutenir

• une thématique forte et prioritaire, 
• un sujet en émergence, 
• un projet interdisciplinaire,
• la préparation de projets européens,
• des opérations scientifiques 

ambitieuses, 
• un projet de recherche dans les IRL 

(International research laboratories),
• les directions d’unité, 
• la reprise d’activité suite à un congé long
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Délégations CNRS 2022-2023

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202117

En consultation sur plateforme  :
Instructions CNRS _ Accueil en délégation
Tableau CAC délégation CNRS 2022
Dossiers candidats
Avis sur dossiers candidats

Enseignants Corps
Composante Durée / Date de prise 

de fonction Avis de l’UFR Avis du directeur de 
département

Avis du directeur de 
laboratoire

Laboratoire d’accueil Avis du bureau de la 
Commission recherche

(Laboratoire) Quotité Avis du directeur et classement au sein des 
Instituts CNRS

UFR SCIENCES (CNRS : Institut des Sciences Mathématiques et de leurs Interactions / INSMI)

MEERSSEMAN

PR en 25ème section

SCIENCES

6 mois à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable

Favorable Favorable

PRIORITAIRELaurent LAREMA Directeur du Labo Directeur de Labo

LAREMA

RAYMOND Nicolas PR en 25ème section
SCIENCES 

1 an à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable
Favorable

Favorable PRIORITAIRE
LAREMA

UFR LLSH (CNRS : Institut des Sciences Humaines et Sociales / INSHS)

DAVRANCHE Aurélie MCF en 23ème section

SCIENCES
2ème Renouvellement 6 mois à temps 

plein 01/09/2022 Défavorable Favorable Favorable DEFAVORABLELETG Défavorable

BILLAUDEAU 
Valérie MCF en 71ème section 

POLYTECH
6 mois à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable Favorable

Favorable
PRIORITAIRE

ESO ESO

LEZOWSKI 
MCF en 22ème section

LLSH
6 mois à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable Favorable 

Favorable PRIORITAIRE
Classement laboratoire  

2/3Marie TEMOS CéSor

PILLOT
MCF en 21ème section

LLSH
6 mois à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable Favorable

Favorable PRIORITAIRE
Classement laboratoire  

1/3William TEMOS TEMOS

ROBINET Romain MCF en 22ème section

LLSH

6 mois à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable Favorable

Favorable
PRIORITAIRE

Classement laboratoire 
3/3

TEMOS TEMOS

THOMAS 
MCF en 11ème section 

LLSH 
1 an à temps plein 01/09/2022 Favorable Favorable Favorable

Favorable
PRIORITAIRE

Chloé 3.LAM Larca

Demande simultanée de CRCT

POUR VOTE
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Vie des Laboratoires

• Dispositif accueil doctorants étrangers - information

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202118
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Accueil doctorant étranger

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202119

LPR - Conventions de séjour recherche
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LPR 2021 - 2030
(Art 12 de la loi n°2020-1674 du 24/12/2020)

• Pour pouvoir bénéficier d'un séjour de recherche, les doctorants […]
étrangers doivent bénéficier d'une bourse ou de tout autre financement
dédié à cette activité, accordé selon des critères scientifiques, après
sélection par un gouvernement étranger ou une institution étrangère ou
par le ministère des affaires étrangères.

• Le séjour de recherche fait l'objet d'une convention entre le ou les
établissements d'accueil et le doctorant [… ] étranger qui précise les
modalités de prise en charge et d'accueil. La convention de séjour de
recherche définit les règles applicables en matière de propriété
intellectuelle.

Obligation de 
financement du 
pays d’origine

Obligation de 
convention

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202120

Extraits de l’article 12 : 



21

LPR 2021 - 2030
(Art 12 de la loi n°2020-1674 du 24/12/2020)

• L'établissement d'accueil peut décider de verser un complément de
financement afin de contribuer aux frais du séjour du doctorant […], dans
la limite de 50 % du plafond annuel mentionné à l'article L. 241-3 du code de
la sécurité sociale (soit 41 136 : 2 = 20 568 euros). Le financement dédié à
cette activité et le complément éventuel versé par l'établissement
d'accueil n'ont pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L. 3221-3 du
code du travail

Complément de 
financement 
possible

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202121

Pas de caractère de 
salaire
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Durée du séjour

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202122

Enquête auprès des UR sur séjours hors co-tutelle 2019-2021 : 
• 9 laboratoires (2 LL-SHS, 3 Santé, 3 Math-STIC, 1 matériaux)
• 25 séjours (11 en 2019, 3 en 2020, 10 en 2021, 1 non daté)
• Moyenne : 5 mois | le + court : 0,5 mois, le + long : 20 mois

 Durée maximale : 6 mois hors co-tutelle / 18 mois en cotutelle 
 Durée minimale : 2 mois hors co-tutelle



La procédure Ua

Bourse / ressources financières 
• > à  1500 € / mois

Critères et conditions à remplir par le doctorant étranger 
• Inscription dans une université étrangère
• Détenteur d’une bourse
• Tuteur scientifique et laboratoire d’accueil déterminés 
• Séjour 6 mois max / date de séjour définies 

Convention de séjour recherche

Bourse / ressources financières 
• < à  1500 € / mois

Financement complémentaire
• Laboratoire attestation
• DRIED dans la limite max de 50%
• Versement (décision pdt)

Critères et conditions à remplir par le doctorant étranger 
• Détenteur d’un financement (conforme aux règles en vigueur dans les ED )
• Séjour 18 mois max sécables / date de séjour définies

Bourse / ressources 
financières 
• < à  1500 € / mois

Financement 
complémentaire
• laboratoire
• DRIED dans la limite 

max de 50%

Parcours hors co-tutelle Parcours dans le cadre d’une co-tutelle

Convention de séjour recherche

Visa Passeport Talent

Convention d’accueil cerfa 16079*03

Visa Passeport Talent

Convention d’accueil cerfa 16079*03

Bourse / ressources 
financières 
• > à  1500 € / 

mois

Convention de co-tutelle
• Inscription dans université étrangère + UA
• Deux directeurs de thèse + laboratoire d’accueil déterminés 

Visa Etudiant

Bourse / ressources 
financières 
• < à  1500 € / 

mois

UA  | CR du 
16.11.2021
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Projection Budgétaire

Projection co-tutelle :
14 co-tutelles en 2020 (dont 5 sans nécessité de complément de 
financement) avec complément à apporter entre 150 et 500€ / mois 
=> coût total 81 000 € (9 thèses – séjour 18 mois – 500€)

Simulation séjour recherche hors cotutelle  (6 mois) 
10 / an  avec complément de 500 euros
=> Coût total : 30 000 €

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202124 POUR INFORMATION

Enveloppe DRIED 
Co-tutelle
40 000 €

Enveloppe DRIED 
Séjour hors Co-tutelle

15 000€

Enveloppe totale 
DRIED nécessaire :
55 000€ / an
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Questions diverses

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202125
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Calendrier

Université d’Angers | Commission Recherche du 16.11.202126

Lundi 6 décembre 2021 (14h30)
Lundi 17 janvier 2022 (14h30)
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